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I. M. RUTTEN (Pays-Bas) dit que, comme le Secretaire 
general adjoint aux affaires economiques et sociales l'a 
souligne dans sa lucide introduction aux debats de Ia 
Commission, Ia crise du systeme monetaire international est 
due a une serie d'actions et d'inactions qui se sont produites 
depuis un certain nombre d'annees. Elle n'est pas survenue 
comme un desastre nature! completement inattendu, mais il 
a fallu qu'une situation de crise se declenche pour que !'on 
se rende compte de Ia gravite de Ia situation. 

2. L'incapacite des gouvernements a adapter leur poli-
tique a des conditions changeantes en est Ia principale 
cause, et ceux-ci vont maintenant devoir adopter les 
politiques a long terme necessaires dont M. de Seynes a <I 
juste titre souligne !'importance dans le cadre de Ia reforme 
monetaire. Etant donne les mesures energiques prises par un 
gouvernement, Ia situation actuelle constitue une telle 
menace pour !'ensemble de !'economic mondiale que 
certaines decisions devront etre prises rapidement. Comme 
l'a declare le Ministre des finances des Pays-Bas a Ia reunion 
annuelle du Fonds momHaire international, Ia situation 
actuelle se caracterise par un arret complet du processus de 
liberalisation des mouvements de capitaux et, surtout, par 
le danger d'une diminution du commerce du fait des 
mesures protectionnistes qui entrafneront tres probable-
men!, si elles se prolongent, une aggravation de Ia recession 
dont les pays c11 voie de developpement seront bien 
entendu les principales victimes. II faut par consequent les 
associer a !'elaboration d'une solution de ces probh~mes. 
Bien qu'aux termes de I' Article 55 de Ia Charte !'Organisa-
tion soit chargee de favoriser Ia solution des problemes 
economiques internationaux, Ia delegation neerlandaise ne 
croit pas qu'il soit actuellement utile d'essayer de discuter 
ou meme de suggerer des solutions precises a Ia crise 
actuelle. Celle-ci doit etre examinee en premier lieu par le 
Fonds monetaire international et elle pourra etre discutee 
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ulterieurement par le Conseil economique et social. Toute-
fois, pour s'acquittcr de Ia responsabilite particuliere qui lui 
incombe en Ia matiere, l'Assemblee generale devrait appeler 
!'attention de tous les gouvernements sur les dangers tres 
graves qui menacen t en particulier les pays en voie de 
devcloppement si Ia situation actuelle se prolonge. L'attente 
n'est pas une solution car les pressions politiques et 
economiques s'intensifieront rapidement, le maintien de 
mesures protectionnistes entrafnera certainement des 
contre-mesures et des represailles dont les pays en voie de 
developpement seront les premieres victimes. Les solutions 
qu'il faudra trouver rapidement devraient tenir compte des 
problemes et des interets des pays en voie de develop-
pement. et, a cet egard, M. Rutten pense que le Secretaire 
general de Ia CNUCED peut jouer un role utile et important 
en maintenant un contact etroit avec le Directeur gent~ral 
du Fonds monetaire international et en le consultant au 
sujet de ]'incidence que Ia situation monetaire interna-
tionale actuelle pourrait avoir sur le commerce et le 
developpement, en particulier ceux des pays en voie de 
developpement. 

3. Le nouveau Gouvernement neerlandais a decide, 
comme son predecesseur, d'accorder une place prioritaire a 
Ia cooperation internationale pour le developpement et 
d'accepter que Ia Strategic internationale pour Ia deuxieme 
Decennie du developpement guide sa politique et son action 
dans ce domaine. II a aussi etabli un nouveau plan 
quadriennal pour Ia peri ode 1972-197 5, indiquant les 
gran des !ignes de son programme d 'action dans le domaine 
de Ia cooperation pour le developpement. Conformement a 
ce programme, des ressources financieres plus importantes 
seront consacrees a Ia cooperation pour le developpement; 
Ia politique suivie et les mesures prises seront de plus en 
plus placees dans un cadre international et multilateral; Ia 
cooperation pour le developpement sera davantage dictee 
par ]es priorites etablies par les pays en voie de develop-
pement; Ia politique suivie sera davantage orientee vers les 
problemes structuraux relatifs au commerce international et 
a Ia division internationale du travaiL de plus grandes 
possibilites seront accordees aux representants de !'eco-
nomic nationale, notamment aux syndicats, pour qu 'ils 
participent a Ia politique du developpement en prenant part 
aux discussions et aux etudes et en se familiarisant avec les 
nouvelles conceptions qui gagnent du terrain dans ces 
domaines; les contacts avec les organisations privees seront 
intensities en vue d'etablir des liens etroits entre les activites 
de ces organisations et lcs considerations de base dont 
s'inspire Ia politique gouvernementale. 

4. Le plan quadriennal prevoit pour Ia periode 1972-1975 
un montant de plus de 5 milliards de florins pour ]'assis-
tance officielle au developpement, ce qui represente une 
augmentation de 66 p. 100 sur Ia peri ode quadriennale 
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precedente. Le Gouvernement neerlandais a done bon 
espoir de consacrer 0,7 p. 100 de son PNB a !'assistance 
officielle au developpement, atteignant ainsi l'objectif fixe 
dans Ia Strategic. Par suite de Ia decision d'accorder une 
plus grande importance a !'assistance internationale et 
multilaterale, les Pays-Bas comptent augmenter conside-
rablement les contributions qu'ils versent notamment aux 
banques regionales de developpement, au PNUD et au 
Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de 
population. Par rapport a 1971, les Pays-Bas prevoient qu 'a 
Ia fin de Ia periode quadriennale, c'est-a-dire en 1975, leur 
contribution aux banques regionales de developpement aura 
augmente de 250 p. 100, celle qu'ils versent au PNUD de 50 
p. 100 et celle qui va au Fonds pour les activites en matiere 
de population aura sextuple. Cet effort financier conside-
rable temoigne de !'importance que le Gouvernement 
neer!andais attache a Ia cooperation internationale pour le 
developpement et montre q u'il est dispose a lui accorder Ia 
priorite sur les necessites souvent urgentes du developpe-
ment nationaL II a bon espoir que cette politique sera aussi 
celle d'autres Membres de !'Organisation, notamment les 
plus developpes, et que les mesures recentes tendant a 
diminuer considerablement !'aide a l'etranger auront un 
caractere transitoire du a des circonstances exceptionnelles, 
car il importe de maintenir !'elan acquis du fait de 
!'adoption de Ia Strategic. 

5. En ce qui concerne les recommandations les plus 
importantes contenues dans le rapport du Conseil econo-
mique et social, les questions principales sont : que! sera le 
role du Conseil au cours des annees a venir et, plus 
precisement, quelle sera sa responsabilite et quelle part 
prendra-t-il a !'application de Ia Strategic internationale du 
developpement '? Quelles mesures faut-il prendre pour lui 
permettre de faire face a ses responsabilites et d'accomplir 
sa tache ? La delegation neer!andaise espere sincerement 
que les debats de 1' Assemblee permettront d'aplanir les 
divergences qui sont apparues lors de Ia discussion qui a 
abouti a !'adoption de Ia resolution 1621 (U) du Conseil 
economique et social et que l'on parviendra a des conclu-
sions qui pourront etre appuyees par Ia plus large majorite 
possible. A cet egard, il y a lieu de reconnaftre que Ia 
Charte a assigne au Conseil economique et social un role 
capital dans Ia coordination des politiques economiques et 
sociales internationales. Toutefois, il ne faut pas non plus 
perdre de vue que cette responsabilite lui a ete deleguee par 
I' Assemblee generale et que celle-ci garde en tant qu 'orga-
nisme souverain de !'ensemble des organcs des Nations 
Unies Ia responsabilite globale dans les domaines econo-
mique et sociaL Deuxiemement, Ia Strategic internationale 
du developpement ayant ete essentiellement con<;ue comme 
un ensemble integre et coordonne d 'objectifs et de mesures 
interdependants, son execution necessite une methode 
egalement coordonnee et integree en ce qui concerne !es 
aspects economiques et sociaux du developpernent. Cela est 
vrai non seulement des mesures a prendre, mais egalement 
et surtout en ce qui concerne l'exarnen et !'evaluation 
bisannuels. 11 est done Jogique que, etant donne son role 
aux terrnes de Ia Charte et les caracteristiques essentielles de 
Ia Strategic, le Conseil econornique et social joue un role 
important dans !'execution de cette clerniere, notamment 
en ce qui concerne Ia procedure d'examen et d'evaluation, 
ce qui du reste va de soi, aucun a.utre organe n'etant a 
meme d'avoir une vue d'ensemble de Ia cooperation 

--------

economique et sociale internationale. A !'exception de 
I' Assemblee generale, il n'est pas non plus d 'autres orga-
nisations competentes pour discuter les probli~mes re-
gionaux ou sectoriels. En tant qu'organisme central de 
coordination des politiques economiques et sociales, le 
Conseil economique et social devrait done coordonner, avec 
!'aide du Comite de Ia planification du developpement et du 
Secretariat, les travaux entrepris aux niveaux national, 
regional et sectoriel en vue d'appliquer Ia Strategic, ce qui 
comprendrait, selon Ia delegation neerlandaise, Ia coordi-
nation des activites touchant l'examen et !'evaluation, so us 
reserve des decisions finales que prendra I' Assemblee 
generale. Contrairement a ce que craignent certaines dele-
gations, le fait d 'attrib uer ce role important au Conseil 
economique et social ne se traduira pas necessairement par 
un affaiblissement des autres organisations, en particulier de 
Ia CNUCED, et Ia position et ['influence des pays en voie de 
developpement ne se trouveront pas diminuees du fait que 
le Conseil pourra prendre part au processus d 'examen et 
d 'evaluation. Ces craintes sont dues a une conception 
erronee de Ia nature de l'examen et de !'evaluation ainsi que 
des relations entre Ia CNUCED et le Conseil, et M. Rutten 
espere que les discussions plus detaillees qui auront lieu au 
titre du point 45 permettront d'apporter quelques ~~claircis­
sements dans ce domaine. La delegation neerlandaise ne 
souhaite nullement l'affaiblissement de Ia CNUCED, mais 
son renforcement, souhaitable, ne devrait pas se traduire 
par un affaiblissement du Conseil pas plus que celui-ci 
n'affaiblira Ia position de Ia CNUCED en jouant le role qui 
lui incombe logiquement. Ils peuvent et doivent au 
contraire s'aider et se renforcer mutuellement grace a une 
cooperation et a une coordination etroites a tous les 
niveaux. 

6. Pour jouer ce role, le Conseil doit jouir de Ia confiance 
de tous les Membres de !'Organisation. Malheureusement, il 
semble avoir perdu, aux yeux de Ia delegation neerlandaise, 
son caractere representatif, carle nomb re des Membres s'est 
considerablement accru au cours des dernieres ann(;es alors 
que Ia composition du Conseil est restee Ia me:me. La 
delegation neerlandaise approuve done Ia recommandation 
contenue dans Ia resolution 1621 (LI) tendant a accroftre le 
nomb re des memb res d u Conseil et a prendre les mesures 
necessaires a cet effet. Elle est egalement d'avis d'augmenter 
a titre de mesure provisoire le nombre des membres des 
comites de session. Toutefois, en rendant le Conseil plus 
representatif, il faudrait se garder d'amoindrir son effica-
cite; en effet, si !'on double le nombre de ses membres pour 
le porter a 54, il risque, de ce seul fait, de ne plus etre a 
meme d'obtenir des resultats appreciables. S'il se revelait 
cependant impossible, pour des raisons de repartition 
geographique, de limiter cette augmentation, le Conseil 
devrait proceder a un examen de ses procedures et de ses 
methodes de travail en vue de faire face a cette nouvelle 
situation; a cet egard, les decisions qu'il a dej<i prises 
pendant sa cinquante et unieme session [resolution 
1623 (Ll)] et qui sont certainement utiles ne suffiront 
peut-etre pas a resoudre les problemes pratiques que pose 
cct accroissement du nombre de ses membres. L'objectif de 
Ia recommandation que le Conseil a bite a l'Assemblee 
gene rale dans sa resolution 1622 (LI) est d'ameliorer le 
travail du Ccnseil et de parvenir simultanement a une 
meilleure repartition du travail entre elle et lui. La 
delegation neerlandaise approuve Ia teneur generale de cette 
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recommandation, mais elle a beaucoup de questions a poser 
quant a Ia signification exacte des divers paragraphes de son 
dispositif, et elle espere que les principaux auteurs de cette 
resolution seront en mesure d'apporter quelques eclaircis-
sements a ce sujet, quitte a modifier au besoin le texte 
originaL 

7. A pres a voir expose les graves difficultes qui se posent a 
Ia Barbade et aux autres pays en voie de developpement, 
M. SKEETE (Barbade) se refere a un certain nombre de 
phenomenes internationaux, en indiquant leurs conse-
quences pour les pays en voie de developpement. Ainsi, 
!'inflation internationale : ce phenomene affecte Ia Bar-
bade, ou les importations representent 82 p. 100 du produit 
interieur brut. De me me, !'augmentation de I 0 p. I 00 de Ia 
taxe qui frappe les importations des Etats-Unis : elle ne 
touche pas !'exportation des produits primaires ou contin-
gentes mais constitue un grand obstacle a l'accroissement 
des exportations de Ia Barbade et fait perdre son emploi a 
une grande partie de Ia main-d'ceuvre du secteur industrieL 
Ce n'est pas en prenant des mesures nationales qu'on peut, 
a ce niveau, resoudre les problemes internationaux. 

8. Scion le representant de Ia Barbade, les mesures prises 
au niveau international pour traiter specifiquement des 
problemes des pays en voie de developpement ne sont pas 
plus satisfaisantes. On a bien suggere qu'il serait avantageux 
pour les pays en voie de developpement que !'on exempte 
!'ensemble de leurs exportations de Ia surtaxe americaine de 
I 0 p. I 00, mais !'on neglige de parler du chomage et des 
bouleversements structuraux entrafnes par Ia surtaxe et 
surtout des consequences sociales decoulant de Ia perte de 
certains debouches. De meme, !'on dit souvent que le retour 
a Ia normale des affaires economiques des pays riches et 
prosperes contribuerait indirectement a enrichir les pays 
pauvres, mais !'on parle peu des effets directs de !'incerti-
tude economique actuelle sur les investissements dans les 
pays en voie de developpement. 

9. M. Skeete se ref the ensuite brievement a certaines des 
solutions qui ont ete suggerees pour realigner les monnaies 
mondiales. L'economie de Ia Barbade est liee au marche du 
Royaume-Uni ou elle envoie une grande partie de ses 
produits traditionnels, qui constituent l'essentiel de ses 
exportations. Cependant, pour obtenir une structure econo-
mique diversifiee et accroitre ses exportations, Ia Barbade 
s'est efforcee d'acceder au marche des Etats-Unis; cette 
situation pose actuellement des problemes a Ia Barbade, 
puisqu 'il devient necessaire de realigner les principales 
monnaies du monde. Si les Etats-Unis et le Royaume-Uni 
decidaient d'ajuster en sens contraire Ia parite de leurs 
monnaies. de graves problemes se poseraient aux pays en 
voie de developpement en ce qui concerne le cout de Ia vie, 
Ia croissance des exportations et Ia valeur des reserves. C'est 
pourquoi Ia delegation barbadienne insiste pour que !'on 
applique les principes convenus au niveau international : le 
principe du traitement differentiel a accorder aux pays en 
voie de developpement pour les questions de commerce; le 
principe de compensations en cas de bouleversements dont 
ces pays ne sont pas responsables. M. Skeete recommande 
egalement aux pays riches de suivre l'exemple des Gouver-
nements britannique et neerlandais, qui ont pris des 
mesures pour accroftre les ressources affectees a !'aide aux 
pays en voie de developpement. 

10. Se referant en fin au rapport du Conseil economique 
et social, M. Skeete se felicite de Ia vaste portee des 
deliberations des membres du Conseil au cours de l'annee 
precedente. La delegation barbadienne attache une grande 
importance a Ia necessite de prendre des mesures pour 
accroftre l'efficacite de !'Organisation. Enfin, elle tient a ce 
que des mesures soient prises pour accroitre les ressources 
du PNUD et renforcer l'efficacite des services regionaux. 

II. M. KANKA (Tchecoslovaquie) declare que Ia crise 
monetaire qui ebranle actuellement le monde capitaliste 
n'est pas sans avoir des repercussions graves sur le develop-
pement economique en generaL La croissance de Ia pro-
duction se ralentit, les risques de conflits sociaux vont 
s'aggravant et le developpement des principaux pays du 
monde capitaliste se desequilibre de plus en plus. L'affai-
blissement du dollar des Etats-Unis en tant que monnaie de 
reserve est le signe d 'une crise profonde du systeme 
financier capitaliste dans son ensemble. En outre, il est 
indeniable que les mesures restrictives recemment prises par 
les principaux pays capitalistes retardent considerablement 
toute participation effective des pays en voie de develop-
pement aux echanges internationaux et a Ia division 
internationale du travaiL Bien que les pays en voie de 
developpement n'aient aucune part de responsabilite dans Ia 
crise actuelle, ils doivent neanmoins subir les consequences 
des nouvelles mesures restrictives, et ces consequences sont, 
pour eux, beaucoup plus graves que pour les pays capita-
listes developpes. 

12. M. Kanka estime que Ia situation actuelle est due au 
fait que le systeme monetaire du monde capitaliste a ete 
bati sur Ia position monopoliste du dollar des Etats-Unis. 
De !'avis de Ia delegation tchecoslovaque, ce systeme, qui 
n'est pas regi par des dispositions minutieusement arretees, 
mais qui est a Ia merci des decisions d'un ou de plusieurs 
Etats, a vecu. Ainsi que !'a declare le Conseil du commerce 
et du developpement a sa onzieme session, dans sa 
resolution 84 (XI) qui avait ete appuyee par Ia delegation 
tchecoslovaque, les pays en voie de developpement de-
vraient participer pleinement aux consultations et negocia-
tions concernant Ia reforme du systeme monetaire interna-
tionaL Par ailleurs, il faut esperer qu'a sa troisieme session 
Ia CNUCED fera le point de Ia situation du commerce 
international, fixera des objectifs et adoptera des recom-
mandations en vue de developper davantage les relations 
economiqucs internationales. La Tchecoslovaquie compte 
qu'elle saura evaluer !'importance des courants d'echanges 
entre pays a systemes sociaux differents et qu'elle condam-
nera sans equivoque certaines grandes puissances qui per-
sistent a concevoir les echanges comme un instrument de 
politique globale et a faire obstacle au commerce avec les 
pays socialistes et au commerce mondial en general en 
frappant les exportations et les importations d'embargo, de 
blocus, de mesures restrictives et de tarifs douaniers 
discriminatoires ou en etablissant des listes de produits 
strategiques dont le commerce avec certains pays est 
interdit. Avec Ia majorite des Etats, Ia Tchecoslovaquie 
espere que Ia CNUCED se prononcera en faveur de 
!'abolition des diverses mesures restrictives unilaterales et 
qu'el\e assurera le retour a des conditions normales, telles 
qu'el\es ont ete envisagees dans les principes regissant les 
relations et les politiques commerciales adoptes par Ia 
CNUCED a sa premiere session et dans les regles fixees par 
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!'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce, 
dont Ia Republique socialiste tchecoslovaque est un 
membre fondateur. 

13. La Tchecoslovaquie souhaite continuer a jouer un role 
dans Ia croissance du commerce international et Ia coope-
ration econornique entre tous les pays du monde. En effet, 
d'apres son cinquieme plan quinquennal de developpement, 
les recettes du commerce exterieur sont appelees a augmen-
ter de 36 p. 100 de 1971 a 1975. Si Ia majeure partie de ces 
recettes continue a provenir des courants d'echanges avec 
les autres pays socialistes, le tiers devra en provenir du 
commerce avec les pays en voie de developpement. 

14. A sa vingt-cinquieme session, le CAEM a adopte un 
programme :1 long terme d'integration economique et 
sociale. Ce programme d'une tres vaste portee doit favoriser 
Ia cooperation economique internationale et Ia division 
intemationale du travail. Une des caracteristiques essen-
tielles de !'integration economique des pays socialistes est 
qu'elle est fondee sur les principes de !'economic socialiste, 
c'est-a-dire sur Ia socialisation de !'ensemble des moyens de 
production et sur un ordre social de meme nature. Cette 
integration est egalement fondee sur Ia souverainete des 
Etats membres qui decident en toute independance, lors-
qu'il s'agit de participer a l'une ou !'autre forme de 
cooperation, de choisir les partenaires commerciaux ou de 
resoudre les problemes econorniques nationaux. 

15. L'institution du systeme socialiste et Ia constitution 
d'une economic socialiste mondiale sont !'expression d'une 
tendance vers une plus large socialisation de Ia production 
et vers Ia fusion des economies nationales. 

16. Une autre caracteristique de !'integration economique 
socialiste est son caractere planifie; c'est dire que toute 
mesure visant a favoriser cette integration tient necessai-
rement compte des plans et projections a long terme de 
chaque Etat membre. En revanche, tout en se situant dans 
le cadre national, Ia forte concentration de Ia production 
des divers produits tient compte des besoins. de tous les 
pays du systeme socialiste. II en resulte une plus grande 
division internationale socialiste du travail, une animation 
de plus en plus grande des echanges entre Etats membres et 
le developpernent du marche socialiste mondial. M. Kanka 
tient toutefois a souligner que le programme d 'integration 
econornique socialiste contient egalement certains aspects 
de caractere mondial. En premier lieu, le Conseil d'aide 
econornique rnutuelle n'est pas un organisme ferme : du fait 
qu'il n'eleve pas de barrieres douanieres au commerce des 
Etats non membres, il est ouvert a tous les autres Etats, 
qu'ils soient socialistes ou non. En second lieu, les Etats 
membres du Conseil adoptent une attitude commune a 
l'egard des nu~canismes economiques mondiaux. Cette 
strategic prevoit par exemple Ia participation de pays tiers. 
notamment les pays socialistes et les pays en voie de 
developpement, a une zone monetaire collective. La mon-
naie en question pourrait eventuellement eire utilisee pour 
les transactions avec les pays tiers et jouer. avec les aut res 
monnaies servant aux paiements internationaux, un role qui 
correspondrait a celui que jouent les Etats membres du 
Conseil d'aide economiquc mutuelle dans !'economic mon-
diale. La strategic d'integration economique socialistc pre-
voit egalement la possibilite de creer au sein de !a Banque 

internationale d'investissements un fonds special qui per-
mettrait de financer !'assistance economique et technique 
aux pays en voie de developpement. 

17. L'objectif principal du cinquieme plan quinquennal 
de Ia Tchecoslovaquie est Ia creation des conditions 
propices au developpement sain des moyens de production 
et !'augmentation des ressources materielles de Ia societe, 
!esquelles, a leur tour, doivent, en harmonic avec le 
developpement du mode de vie socialiste, couvrir de plus en 
plus les besoins de Ia population et renforcer Ia securite 
materielle des travailleurs. Le revenu national est appele a 
croftre de 28 p. 100 au moins de 1971 a 1975,95 p. 100 de 
cette croissance devant etre assures par une augmentation 
de !a productivite de !a main-d 'reuvre et Ia creation 
d'industries nouvelles fondees sur un haut degre de techni-
cite. Le plan quinquennal traduit Ia volonte de Ia Repu-
blique socialiste tchecoslovaque de suivre les tendances 
progressistes du developpement mondial. Le plan prevoit a 
cet egard que, d'ici a 1975, les exportations augmenteront 
de 43 p. 100 et les importations de 36 p. 100, wit une 
intervention accrue du commerce exterieur dans Ia forma-
tion du revenu national. Les accords de cooperation 
econornique, scientifique et technique signes avec d'autres 
pays socialistes donnent a ce chapitre du plan quinquennal 
l'assise voulue. En outre, dans le cadre de Ia politique 
leniniste de coexistence pacifique, Ia Tchecoslovaquie 
s'efforcera de developper ses relations economiques avec les 
pays capitalistes hautement industrialises. II va de soi que le 
developpement des echanges avec ces pays doit etre base sur 
les principes de l'egalite et des avantages reciproques et que 
les mesures discriminatoires prises par certains pay~. capita-
listes contre Ia Tchecoslovaquie devront etre supprimees. 

18. Quant a ses relations economiques avec les pays en 
voie de developpement, Ia Tchecoslovaquie peut s'enor-
gueillir d'une longue tradition. Plongeant leurs racines dans 
l'appui fourni par le Gouvernement tchecoslovaque aux 
mouvements de liberation nationale, puis aux jeunes gou-
vernements pour les aider a renforcer leur independance 
politique et economique, ces relations sont actuellement 
fondees sur le principe de Ia complementarite et de !'interet 
econornique mutuel pour s'orienter maintenant vers une 
participation de Ia Tchecoslovaquie au developpement 
economique et industriel des Etats en voie de developpe-
ment. La Republique socialiste tchecoslovaque entend 
ouvrir de plus en plus largement son marche: aux produits 
des pays en voie de developpement, non seulement aux 
matieres premieres et aux combustibles, y compris le 
petrole brut, mais aussi aux produits industriels et aux 
articles semi-finis. 

19. La Tchecoslovaquie se felicite de consta::er que 
!'Organisation des Nations Unies accorde une attention de 
plus en plus grande a l'environnement, qu'il s'agit de 
proteger contre les effets nuisibles de Ia civilisation mo-
derne. Certes, c'est Ia une tache qui revient au premier chef 
aux gouvernements interesses, rnais les organisrnes des 
Nations Unies n'en ont pas moins un role important a jouer, 
notamment dans !'evaluation des conclusions des travaux de 
recherche scientifique en Ia matiere. L'Organisation des 
Nations Unies doit en outre veiller a ce que la solution des 
problemes de l'environnement ait une portee universellc et 
a ce qu'il soit mis fin aux pratiques systematiques et 
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antihumaines de certains pays qui provoquent Ia destruc-
tion de l'environnement d'autres pays. Etant a l'origine de 
Ia convocation, par Ia Commission economique pour 
!'Europe, d'une conference sur les problemes relatifs a 
l'environnement, Ia Tchecoslovaquie est disposee a partici-
per pleinement a !'application de toute decision que 
!'Organisation des Nations Unies pourra prendre en Ia 
matiere. 

20. La delegation tchecoslovaque se reserve le droit de 
revenir en temps voulu sur certaines questions ayant trait au 
rapport du Conseil economique et social. 

21. M. OKELO (Ouganda), se fondant sur les rapports du 
Secretaire general (A/840 1) et du Conseil economique et 
social (A/8403), brosse un sombre tableau de Ia situation 
economique mondiale, qui appelle !'adoption de mesures 
nationales et internationales. Selon lui, Je desequilibre du 
commerce, qui se reflete dans le deficit des balances des 
paiements, et Ia perturbation du systeme monetaire interna-
tional declenchee par Ia decision du President des Etats-
Unis de mettre fin a Ia convertibilite du dollar en or 
constituent les principaux problemes de !'economic mon-
diale. Certaines grandes puissances ont pris, pour y faire 
face, quelques mesures energiques et unilaterales, souvent 
aux depens de Ia majorite des membres de Ia communaute 
internationale, sans tenir compte des besoins a long terme 
d'autres pays, surtout des pays en voie de developpement. 
Le representant de l'Ouganda fait observer que Ia surtaxe de 
10 p. I 00 imposee par le President des Etats-Unis sur les 
importations ne pourra que compromettre les exportations 
des pays en voie de developpement; il est regrettable que 
!'aide economique accordee aux pays en voie de develop-
pement, deja insuffisante, so it ainsi diminuee de I 0 p. I 00. 
Tout le systeme de cooperation internationale risque de 
s'effondrer si Ia tendance actuelle a prendre des mesures 
protectionnistes et unilaterales se poursuit. 

22. Se referant a Ia resolution 1621 A (LI) du Conseil 
economique et social recommandant a l'Assemblee generale 
de porter le nombre des membres du Conseil, actuellement 
de 27, a 54, M. Okelo dit que sa delegation appuie cette 
proposition, qui permettrait au Conseil de mieux faire face 
a ses responsabilites, et sur une base plus large. 

23. Pour ce qui est de Ia creation d'un comite de l'examen 
et de !'evaluation [resolution 1621 C (LI)], Ia delegation 
ougandaise estime qu 'il s'agit Ia d'une me sure qui complete 
!'adoption par l'Assemblee generale de Ia Strategic interna-
tionale du developpement. 

24. En resume, Ia delegation ougandaise se felicite de Ia 
far;on dont le Conseil economique et social a fait face aux 
obligations qui lui sont prescrites par Ia Charte, mais 
reconnaft qu'il ne peut resoudre a lui seulles problemes que 
lui pose l'accomplissement de certains travaux et qu'il a 
besoin de Ia cooperation de tous les pays. 

25. M. WILLIAMS (Fonds monetaire international), rap-
pelant que le Directeur general du Fonds doit prendre Ia 
parole au Conseil economique et social le 27 octobre, 
precise qu'il se bornera a donner un bref aperyll des 
resultats de Ia reunion annuelle du Conseil des gouverneurs. 

26. Comme !'a souligne le Directeur general peu avant 
l'ouverture de Ia reunion du Conseil des gouverneurs, cette 
reunion a eu lieu a un moment assez propice du fait qu'elle 
offrait aux gouverneurs Ia possibilite d'elargir Ia portee de 
leurs discussions au-dela du cadre habitue! et d'arriver a 
s'entendre sur Ia procedure a adopter pour resoudre 
rapidement et efficacement les problemes actuels. De fait, 
1es gouverneurs ont adopte une resolution (26.9 du 
1er octobre 1971) dont les termes refletent bien !'atmo-
sphere constructive dans laquelle se sont deroules les debats 
et le consensus auquel ils sont arrives quant a certaines 
questions importantes. Aux termes de cette resolution, les 
membres du Fonds sont pries de collaborer avec ce dernier 
et entre eux pour etablir une structure satisfaisante des taux 
de change et faciliter Ia reprise des operations du Fonds:. ils 
sont pries de collaborer aux efforts pour renverser Ia 
tendance au maintien et a !'extension des pratiques restric-
tives et pour parvenir a des arrangements satisfaisants pour 
le reglement des transactions internationales. En outre, les 
administrateurs du Fonds sont pries de faire rapport au 
Conseil des gouverneurs sur les mesures necessaires pour 
ameliorer ou reformer le systeme monetaire international, 
d'etudier les divers aspects de ce systeme et d'inclure dans 
leur rapport le texte de tout amendement aux articles de 
!'accord qui leur paraftrait indique pour donner effet aux 
recommandations du Conseil. 

27. M. Williams souligne que les gouverneurs se sont 
accordes a estimer que tous les Etats membres du Fonds 
doivent participer aux travaux et a Ia prise des decisions 
qu'implique Ia reforme du systeme monetaire international. 
Dans son discours d'ouverture, le Directeur general avait 
deja fait part de Ia preoccupation toute particuliere que lui 
causaient les repercussions de Ia situation actuelle sur les 
pays en voie de developpement. L'inflation et le d(~se­

quilibre recent de Ia balance des paiements de certains pays 
industriels s'etaient traduits a Ia fois par une hausse des 
couts, une penurie des credits disponibles sur le plan 
international et un ralentissement du courant des capitaux 
et de !'aide officielle au moment precis ou les pays en voie 
de developpement devaient faire face au fardeau de plus en 
plus lourd de leur dette exterieure. Selon le Directeur 
general, !'incertitude actuelle quant aux taux de change 
ajoutait une entrave aux efforts de developpement de ces 
pays, lesquels devaient en plus subir a Ia fois les conse-
quences de Ia surtaxe imposee par les Etats-Unis d'Ame-
rique sur leurs importations et Ia compression de !'aide 
americaine. La dcuxieme Decennie du developpement 
s'ouvrait dans des conditions qui n'etaient guere promet-
teuses et au moment ou les pays en voie de developpement 
s'efforyaient de trouver de nouvelles possibilites d'emplois 
productifs pour des populations qui ne cessent de 
s'accroftre. II convenait neanmoins de se feliciter du fait 
que les pays industriels avaient maintenant Ia possibilitt~ de 
resoudre d'une maniere plus durable leurs difficultes de 
balance des paiements par un realignement monetaire et par 
d'autres mesures, et il n'etait pas interdit d'esperer que, 
apres avoir pris les initiatives necessaires, ces pays s'effor-
ceraient d'augmentcr sans relache le volume et Ia qualite de 
leur assistance au developpement, tout en facilitant l'acces a 
leurs marches. Le Directeur general avait aussi precise que Ia 
solution des problemes actuels necessitait, dans l'immediat, 
une collaboration a !'echelon international. Toute prolon-
gation de !'impasse actuelle risquait de deboucher sur des 
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desordres graves dans les relations monetaires et commer-
ciales internationales et sur Ia non-application, dans l'avenir, 
des regles de droit sans lesquelles les relations economiques 
internationales ne peuvent etre ni ordonnees ni equitables. 
Si certains avaient des reserves a faire quant au contenu 
exact des regles existantes, tout le monde s'accordait 
neanmoins a reconnaftre Ia necessite de se conformer a un 
code de conduite dans les relations (~conomiques interna-
tionales. Le Fonds etait lui-meme !'expression de cette 
necessite. Plus Ia solution internationale des problemes 
actuels serait retardee, plus grands deviendraient les risques 
de desordres graves et de mesures discriminatoires dans les 

relations monetaires et commerciales, avec toutes les 
consequences qui s'ensuivraient pour le bien-etre econo-
mique des pays membres. lJne reforme fragmentaire du 
systeme monetaire international ne pouvait etre avanta-
geuse pour aucun pays, et moins encore pour !'ensemble de 
Ia communaute qui constitue le Fonds. II etait de !'interet 
de tous les Etats membres, et pas seulement des pays en 
voie de developpement, de retablir le fonctionnernent du 
systeme monetaire international sur Ia base des droits et des 
devoirs de chacun. 

La seance est leveed 16 h 45. 


